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Le Secrétaire général a reçu le 14 septembre 1953 la C0IllmUnication ci'-après 

qui émane du Ministre des affai!"es étrangères du Danemark. 

Le Ministre des affaires étrangères du Danemark présente ses ccnrpliments 
au Secrétaire général de 1 1 o:.~ganiaaticn èes Nations Unies et a l t honneur de 
se référer à la résoluticn 222 (III) cdoptée par l1 Assemblée générale le 
3 novemhre 1948~ 

Aux termes de ladite rés~lut,ion; lès clauses du Chapitre XI de la Charte 
impliquant que l'Organisttion des Nations Unies doit nécessairement être 
informée de toute mod:ification :.n-te!·ve:::n1e dans la Ccnstitution et le statut 
de l'un quelconque des t0rritoires non autc~omes en vertu de laquelle le 
Gouver.nement respov.sable esti:ne inutiJ_e la cr.mmun,icati:,n de r~nseignements 
aux te:.mes de 1 1 l'irticle 73 e d~ la C1:>.B.rte o Les Mcm~res des Na tiens Unies 
intéressés ont donc été invités à transmet.tre nu Sec:::-étaire général d6.ns 
un délai mnxim'.ln de six mois, -t~1;.s rcnseigmm1ents utiles, y corr...:pris .les, 
textes eonsti"'.;utionnel:::, législatifs eu réglementaires concernant le 
gouvernement du ter:;:-ito:i.:r,2 E:t les textes rele.tif's aux liens constituticnnels. 
ent:re le territoire et le Gou.veruement métrcpolitain. 

Depuis 1 1 année 1946, co11pte dûment tenu de la résolution 66 (I) adoptée 
par 11 Asse~blée générale deü Nations Unies le 14 décentbre 1946., le G(iuver
nement c1u Danemark a transmis. chagae ann1,fo au Secrétaire général des renseigne~ 
raen:ts sur le Groenland, en application des dispositions de· 1 1 Article 73 e 
de la Charte .. 

Mai~, aux termes d'un œnP.r..dement ù la Ccnstitutio.n adopté le 5 juin 1953, 
le Groenland eot devenu partie intég:rnnte du Royaume du Dane::nark et j ~ui t 
de droii.E correopondant ù ceux que :possèdent les autres i;arties du Danemark. 
Sa population est maintenant repréaentée au Parlen::.ent dans les mêmea C(>:::"Jdi
tions que le rcote de la :population danoise. 

Etant donné cette tJ.,:)di:'icaticn intervenue dans la situation et le sta tut(Son
st:.tutionnels du Grcenland et de ses habitants, le Gouvern011ent danois consi
dère que le mandat qu'il exerçait aux termes du Chapitre XI de la Chart~ est 
venu à expiration et, il a, en cor"Aéquence, décidé de cesser de communiquer 
des renseignements en appiication de l'Article 73 e de la' Charte. 

La présente note e0t acccmpagnée de trois annexes reprodt!.isant un mém•ür.e 
sur l'évolution de la situaticn constitutionnelle du Grôenland; la t:.aduction 
de la Constitution danoise du 5 juin 19531/ et les comptes rendus des 
eéances où le Conseil du Groenland (Grpnlands Landsrad) a exeminé puis adopté 
ù 1 1 unanimité les rn.endements à la Constituti<:,n. 

Cq,enha3ue, le .3 septembre 1953 

:t, J'T':Jt2 d11 Secrétariat : on n'a reproduit ci-après que des extraits d 1une 
_, traà.üëf.{.;n nc-n.êi:CfÏci0.i.l,1 de la Constitution établie à partir dn texte anglais. 
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Le présent mémoire retrace l'évolution qui a abouti aux modifications du . . . 
statut du Groeuland signalées par le Gouvernement du Danemark dans sa ·note du 

3 septembre 1953. 

J.. Depuis plus de 200 .ans que le Danemark administre le _Groenland, la politique 

de son Gouvernement a eu pour but essentiel, le Secrétaire généra1·1e sait, 

d'améliorer le bien-être économique, social _et culturel de la population du 

Groenland et le Danen:ark n'a jamais cherché à tirer aucun avantage économique 

de son administration du Groenlendo 

Comme le montrent les rapports sur le Groenland .communiqués à l'Organisation 

des Nations U:ües, le Gouvernerner.t du Danemark est parvenu progressi verne nt à 

la conclusion que les progrès èe l'instruction avaient permis aux,habitants du 

Groenland d'atteindre dans leur évolution l'étape où tls doivent être considérés 

comme capables de parti~iper, dans _des conditions d'égalité avec les autres 

Danois, à la vie économique, socia:e et culturelle du Danemark. Des mesures 

législatives tendant à consacrer cette égalité dans d'importants domaines ont, 

en conséquence, été promulguées en 1950 et en 19510 

En 1950 des lois ont été promulguées sur les questions suivantes : Conseil 

du Groenland et conseils municipaux, etc; agents du Trésor public; affaires 

ecclésiastiques; éducation; services de santé; la Compagnie commerciale royale 

du Groenland; commerce; constitution d'une Caisse de prêt commercial du Groenland. 

En 1951, èes lois on~ été promulsuées sur l'administration de la justice au 

Groenland et sur les droits à'i@portation au Groen:and. Un coèe pénal et une loi 

sur le mariage, actuellement en préparatio"1, seront soumis prochainement au 

Parlement. 

II. Jusqu'en 1953 le Groenland a eu le statut d'un territoire non autonome 

placé sous la suzeraineté du Danemark. En conséquence, - il relevait de l'adminis

tration ordinaire instituée par la Constitution et le pouvoir législatif du 

Daner::.ark, sans, cependar.t_, q_ne ses habitants aient été représentés au Par:).ement. 

Mais les "disposition::, de la Constitution n'étaient pas autoootiquement applicables 

au Groe::1land. D'une manière générale la législation dsnoise ne. s'est pas appliquée 

à la population du Croenland, la.quelle a été récie ps.r la législation spéciale du 

Gè~OL·nlu::.d J fondée sur les trs.di tians du ten~ito:~re~ 
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III. Dès le mili_eu du XIXème siècle, un certa:ln degré d'autonomie, corres.;. 

ponè.ant au stàde atteint par· 1a population local.e dans son développement; a été 

.ionné au Groenland. Des mesures législntives promulguées en 1908, en 1912 et en 

1925 ont graduellement étèndu l'autonomie à mesure que la population gagnait en 

maturité. 

Aux termes de la loi du 18·a.v.cil 1.925 .sur l'ad:n.inistration du Groenland, la 

popuJ.ation à.u Groenland occidentoJ. pouvait pre~a.re part à la gestion de ses. propres 

affaires par l'intermédiaire de 

76 : éorrneils municipaux ( 111:ot:..-:uncra::id11
) 

13 conseils de.district ("s7cselrila.d 11
) 

2 conseils nationaux ("lan~n~ac.d"). 

La·partie septcntiionale du Groenland occidental (le district de 'l'hulé) et 

le Groenland oriental n'avaient pas obtenu 1 1entièrc autonomie de leur adminis..: 

tration municipale. 

M~is la population de ces parties du pays exarce une influence 6ur 11 adminis

tration des affaires locales dans J.e diatrict de· Thulé par 1 1 intermédiaire du 

Conseil dit des Chasseurs et dans le Groenlc.nd oriental par 1 1 interr:1éd:i.aire des 

deux Conseils coloniaux de Scoresbysund et d'Angmngssalik institués en 1946. 
La loi du 27 mai 1950 a réorganisé.la division du Groenland occidental. en 

municipoJ..ités. Les deux conseils nationo.ux ont été fond\.!s en un Conseil r.o.tional 

unique pour l'ensemble du Groenlar.d c'ccidental, et le Conseil a été doté de pou

vo\rs élargis, entre autres celui de trancher certaines affaires en de~nier ressort,

En même temps les conseil::. de district et les conseils municipaux ont été 

o.bolin et le Groenland occidental a 6té divioé en seize municipalités adminfatré~s 

pa:..· d213 ccnseilo n:unicipaux réguliers jouissant çl 'une autorité plus srande q1.le les 

a.~ciens conse~ls. Les crédits dont disposent +es conseils municipaux réguliers sont

également plus élevés qu'auparavant. 

IV. Le droit de vote et la p:::océdure à suivre pour les élections au Conseil 

national et aux conseils ffiUn~cipûux et les pouvoirs qui sont co:::iférés à ces organes 

obéissent aux règles suivantes : 
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Les membres du Conseil riàtionàl et ceux des conseils'muriicipaux sont élus au 

suffrage universeL Les règles· avplicables au droit de vote ·et à l'éligibilité ·sont 

en principe lesm@:racs que·celles qui ·régissent le droit de vote et l'éligib1iité aux 

élections municipales dans le reste ,du Danema:ck. Tout Danois, homme· ou femme, qui 

est âgé de 23 ans révolus, a résidé-au Groenland de fàgon continue pendant six·mois 

au moins ir.:médiatenerit avant les élections, et re~plit certaines conditions spécia

les comparables à celles qui s'appliquent dans les autres parties du Danemark, a le 

droit de vote et est éligible lors des ·élections aux conoeilsmunicipaux du 

Groenland et au Conseil. national du .·Groenland. 

Les règles qui définissent les pouvoirs /du Conseil. national. en matière légis

lative disposent que tous les.projets de loi relatifs a des mesure~ visant le 

Groenland doivent nécessairement @tre soumis au Conseil national aux.fins' d'examen 

et de -recon:mandation avant d 1 @tre déposés devant le Parl.ement danois (F9lket:i.n~). 

Pareillement, tous les projets de loi ou de règiement administratif J?r~sen:talit une 

iMportance spéciale pour la collectivité du Groenland doivent ·@tre soumis au· 
Conseil. nàtional. aux fins d I examen et de recommandation avant d 1 ent~·er · e·n vigueur · 

au Groenl.and. Si, en raison de circonstances extraordinaires, ces.projets ou 
mesures n'ont pu @tre soumis·à l'avance •au Conseil nationai, ils·doivent au:ssit6t 

que possible lui ~tre communig_uôs aux fir..s dt e~50en et de :recommandation. · 

Chaque fois qu'il sera possible, le'Ccnseil. nnticnal.·devra ég~lemént être 

entendu au sujet d'autres questions cër~sidorées cor.Jlj,è étant de nature à influer 

sur la situation matériellè du .Groenlar,è.. 

Le Conseil national statue sur les questions qui lui sont renvoyées par le 

Parlement ou le -Gouvernement. ~ar ej::cn:.ple, ·il a·. le pouvoir de déterminer· J.°1 aff ec

tation des recettes que procurent les droits sur·l.es importations au Groenland 

perçus en application de la législation susmentionnée. Les pouvoirs de décision 

dont dispose le Conseil jouent un rôle ~crticul.ièrenent apparent au sujet des 

services sociaux du Groenland. 

En raison des particula:rités de la situa.tian géographique du Groenland, le 

Coüseil. national siège en session ordinairè une fois par an seule~ent. C'est 

pourquoi un comité per:lB.nent, constitué par l.e Conseil., expédie les affaires 

courantes. 
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Enfin, ie Conseii nationâl a la faculté :·de. soumettr~ ç),fê§ .. propc,sit;i.ons .:-. 

mfünê · èn. til~tière ·budgétaire -.:. · et de s ~ enquérir :auprès du Gouv~rn~;ne1:t 9u_ de. s.e 

plaindre à 'lùi aù. sujet de toutes·. questions d'intérêt.-:pul;ll.;i.c .. qt+i _pe, ?,.ui:, o,n:t :.: .  

pas' été déférées pour décision •. '

.. : ie·s conseils municipaux· administrent· les , servicef} · -sociaux ... des , différentes, .. · 
. ·. '. . ,,, ~ . . 

municipalités~ le. champ de :1èurs.' cutres · activités,',est_ èomparable. à .. ~ertains . . . .. . ' . . . ~ 

égards à: celui ·a.e·s activités-·d-es' consëU.s· inunicipo.ux dans. le r.este .. du Danemark •.. , 
., . . . . ,. ,- .,,,. 

V. le développénient graduel des .. :àctivités-,des· organes ,auton9;nes. a exercé une_ .. 

heureuse influence sur la population du Groenland en habituant;· ceµe-ci. à p~ti

cipe·r· à ia.· vÜ:!' politique et :adininistrative.·.,-.,11-.~st .. donc tout naturel .qu.e les. 
. . . ' . . 

D~~ois et les Groenlà.ridais aient les .uns .et·: les :a.utrei;-porté . -à maintes reprises ... , ' .. , . •, .. 

devant le Parlement danofs la. quèsticn· de.· .. 1a représentantion .d'Fs :h_ab:i,.~an_t~ du. 

Groeniand .- . . . : . . . 
. ·,' 

_: Dans' son ·rapport pour :1950, ·la Corri:lission du Groenland-a. prqposé, P:1:-~siem:s. · 

importante·s: réfërmes -êcci:nomiques, · sociales ·et adntlnist;ra,tiv:es .: (:voi:i; le "~appor:~ ....

sur· l' ad.niinistratiori ·du: Groenla..11d 11
, 1950 --et aiinées sui-vantes) et. elle a.,..~ou:Leyé 

également là qùëstfoti dé ·1a. ·réprésentation du Groenland. au . .P.arlemen't, dano~s ...... · •· 

· Confdrmément ii. une recor:iia:nd.a.tion. forr:rulée: en 1948 par .une.-.session ;n~x~e .. 

des deux conseils natiônawc qui. exista:Lèf..t .:alors 1 ; la· Coimni-~.sion du .. G?_"o<:mll;U'ld,- ~ 
• ' ' 1 

proposé·· que, :pour-la pêriodé 1~èi.dur.t ~L . .:i;uolle.'.le•:-Groenla.nd_-nt:a.\lra;t~ p~1:\• de:.::.· 

représentation directe au Pàrle;;:tnt ·der.ois,.' le.:Conseil :na.:tione.l. du·. Gr9enland : · .. ·

désigne des repréaentnnts à la Co:cr:1is~icn è.u Groenland çlu:.Po.r.~~ment clanoi~ 

(Cotrani~s'ion permanente -constituêe·.en·:19;,5· qui,·. âu-:Parl.ement, · éj,uç!.ie,-,les. af'fai:i;-~s 

prcpres au Groenland:). : Dés. dispositicr.s s.-'ir.zpircnt,:de .. c.ette ;prop~itJon ont. 

été prises. en 1950, date· a là.qùelle ·1·1. a, é::6: d,foidé·· ,que: ·1.e .- Çonseil· nat,_iona,i. · 

désignerait. deux repi•éseritants è_,).a, Côtl:'.icsicn· du· Groenland~ · ; :: · · ,. , · , . 

Etant domié que la structure- >écbnd::i;:iue •et scciale·.dl.1, Groeaj,a:µd s'est .. 

profondément modifiée depuis 1950 (comme le mo:itrent l,es · rapports .. cq~u_nigués 

à J.' Organisatic'n des füi.ticins·uniès ); :· il.· est -tout• na.ture:L>qu~. ),.es -h~bitants. du 

Groenland aient un: ·déàir de ·plus ~ri plus vif ~d1 être, représentés direct~mep.t au . 

Parlement ·danois; ce 'dézir: s'-éa't exprill:.ê ·avec•f'orce--à· la: session du .Conseil· 

na~ional en 1951. 
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La·Commission de la Constitution créée parle Gouvernement pour préparer 

un projet de. Constitution nouvelle s I est alo~s saisie. de la question •. · 

VI. En f'évrier et mars 1952, .la nouvelle Constitution a fait.l'objet, ·.dans la 

Commission du Groenland du,Parlenent, de débats. auxquels ont pris part les membres 

de la Commission désignés par le Parlenent, les représentants désignés par le 

Conseil du Groenland et. de hauts fonctionnaires des Ministères du Gouvernement 

danoi.s. 

Au cours. de ces débats, les' ~eprésentnnts du Gr-oenland ont déclaré.que 

l'évolution du.Groenland avait inspiré aux membres du C9nseil national du 

Groenland le désir général de voir-~e statut natioµal du Groenland se rappr.ochèr 

de celui.du Danemark par l'insertion dans le Constitution d'une clause.aux 

termes de laquelle le Groenland ne serait plus une colonie danoise mais ferait 

partie intégrante du Royaume 1u Danemark tandis. que la population 'du ·Groenland_, 

corrf'.ormément aux. disposi tiens qui seraient inscrites dans la loi. électorale, 

serait représentée au-Parlement dans les. mê.nes conditions que les .autres habitants 

du Danemark •. 

La Commission du .Groenland a. alors· recon;:nandé au Gouvernement de .renvoyer· 

cette question à. la Cor:iuission de la Ccnsti tution. pour que·• celle-ci 1 1 examine . 

et rédige les clauses qu'il y_ aurait licud'insérer.:dans la nouvelle Constitution 

ainsi que les règles relatives au droit (e.ycte. 

VII. . En juillet et août 1952; vn .sc~3~cc~itê spécial de la Commission de la 

Constitution a formulé nne recomar.d:aticn tend.r,nt à; insérer dans .la nouvelle 

Constitution µne clause. spécifiant que lo. ('cr.c·ti tution s'appliquera à 1' avenir à . . 

toutes les parties du Royaume du Dai:.er.i.ork et que le Groenland sera en conséquence 

représenté au Parlement§ Cependant, H. a.e·:rai t être possible d I autoriser par la 

lo~, à 1,:_égard du Groenland, des dérogc..ticr.s à certaines des clauses. de la 

Constitution dans la mesure où les conditions locales le. justifieraient. 

Le Gouvernement avait à l'avance accepté ces recon:mandations mais avant 

que la Commission de la Constit;ition .1it pris une o.écision·.d,Ùinitive,le Gouverneur 

du Groenland~ représentc.,nt du Gouvernenent danois,·saisit ~e la question le Conseil 
' . 

national. du Groenland. 
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VIII. · 1es extraits: des ·"eomptes rendus. des· .dé~at_s du Conseil du, Groenland'~ .... ., 
. ,., .... ',' ... ,, -· .,. ,.· ... 

concernant les séruices · tenues en septembre l.952 (Annexe. n;r) dont_. la. ~:radµction .. . . . . . .. . . . ._, .,. . 

est jointe au préserit · mémoire, montrent que le Conseil .national .. a. eu, la .possi-, ... 
. . ·. -· ... . ... .,, · ... 

bilité d'exo.minér ·à, J.oisir les tex.tes établis par la. Commission-de la. Constitution ... 
~ ' ' ' •• •' • • l < '• •• • 

e.u sujet â.u· statut· réservé au Groenland dans. le .Royaume d1e Danemark, e:t: qu' :!-1 a:, 

exprimé librement ses vues· en adoptant à-:.l'-unanimité la résolu.tien suivante_: , 
, , . . ,. , ... 

11A sa séance du 9 septembre 1952, le Conseil national du Groenland 

a adopté à'l'unanioité le texte. d'une· nouvelle ·dispo?iti_on constitu_tionnelle . - ' . . . , ..... , .... 

aux termes- de- la~uelle la. Constitution d.u Royaume de Dan~~k serait élargi~ • -

·a:e manière à s' appliqua1'1 au' Groenland., · c;iui s.erll:!-t déso~a~~. re~rés_enté au.; .. 

Parlement danois.· ~~. . . ' ,. . :'· -.... '. ·:,, -,.;·,.,_: 
1'1.-ê Conseil national fai:t sien.."l~S les. :i:-éserve.s proposées ~s _ l~ projet, 

au· sUjet dès -articles 71, 72 et 78· .Y.· , . , • . :, ,., : 
· ,."Ie Conseil .:national reconnait. que .da:is: leur .administration .du Groenlapd, .. . .. ,,• . . . ' 

les· gouverneoents successifs et·l.e Parlement danoi~:o:qt toujours.tenu com~te, _ 

des conditions propres au Groenland et il. espère que cette pratique co;nti:-.. . 
~ . .. . '. ,. 

nuera à ~tre suivie··aans :11,avènir uour• l.fé_la.boration des lois et· .r,èglem~nts 11
• . - . - .. ••'• ,,•. ' . ' . '' 

Après' l'àdoption dé ce pro.jet; de .'résolution; le Conseil;. du,Gr~enlànd, .q.omme .. . . . 

l'indiquent les ext:rài ts des cc;nptes· rc::.C:,.,;:s. des débe,ts du ;Conseil, a _examiné .:·. •. ·:. 

dans le détail quelle serait la :1t.ill1:-'\.,,~e i;rocédure à, suivre ·po:ur ._l. 1 _é~ect~on de · 

représentànts du Groèn1ànd · r.ü P~ler:ü:t ~cr.ois,! . 
' 

IX. Les nouvelles dispos!:t:Lèri:s :rel::::bivc..s. au Cro1::nland. fü~stiné~~ à être insérées 

dans lo. Constitutibn' darioisè ·ont .été .. r-SC..igiçs par le SO'µs-Cqmité. spécial_ de, la 

Coi:miss:lcin de la Constitution:, adcpté1::s "&ar .le Consei-1 IlationaJ., e.t insé~ées ~ans . 

le projet· dè• constitution que. laditê Cèt:Oi~sion a é.laboré et ~ ,après approba_tion 

du Gouvernement:. a'ensuite soumis au Porlccent •. 

Ltarticle 1er de ce: projét -dé :Constitution. stipulait déjà que la Constitution··. . ' ,; 

s'applique à toutes·· les- parties· du Royaume· de: Dar.emurk··et Plll' con.séquen.t. auss:i.. au 

Groenland.-

1,/ En ce qui ccncern~ ces réserves, voir les 11Extraits des comptes rendus des 
débats clu Conseil du Groenland'.~ page 2 et le paragraphe IX du présënt mémoire·. 
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Mais un exame'n plus approfondi de.la question révéla qu'il était superflu de 

form~ler dans .la Constitution des réserves spéciales pour le Groenland, si ce 

n'est dans deux cas, de portée très restreinte •. L'un concerne l'article 7l 3),. qui 

a trait aux arrestations et qui est conçu en ces termes 

"':coute personne arrêtée est traduite devant le juge dans les vingt-quatre 

heures. Si elle ne peut être ir::médiatement ;remise en liberté, le juge décide 
'' 

par une ordonnance dûment motivée, qu'il rend ~ussitôt que possib~e et au 

plus tard dans les trois jours, si elle doit É3tre inc.arcérée_ et, dans le 

cas où il peut la mettre en i!berté soùs caution, il.détermine là nature et 

le montant de la., caution. 11 

Cet article renferme une réserve conque en ces_ termes. 

"En ce qui concerne le Groenland,ur.e loi peùt pr_(~Voir des dJrogation8_ à la 

présente dispo~i tion si les .considérations locales semblen:t 1' e,dger 11 
•• 

L'expression 11considérations locales" ne vise que lE?s conditions géographiques,. 

c'est-à-dire les communications difficiles. 

La seconde réserve concerne l'article_ 86 du projet de Constitution. qui prévoit 

des exceptions pour le Groenland et les Iles Féroé en ce qui concerne l'âge requis 

pour voter lors des élections a~x ccnseils municip6UX et aux .conseils paroissiaux: 

"L''âge requis pour pouvoir voter lcrs de.s. élections aux assemblées locales . ' . ' . . . 

et au_~ conseils pnroissioux ~st c~lui qui, au ~ornent considéré, est Frescrit 

pour les électic:is au folkc+:!.n,:,:. En ce qui concerne les Iles Féroé et le 

Grcenland, l'gce requis pour pouvcir voter lors des élections aux assemblées 

locales et aux c0nseilo parcio;i~ux est d6terr.rl.né par la loi ou conformément 

à la loi." 

Le projet de Constitution a été ru:(;r"dé :mais les amendements qui y cmt été 

apportés sont sans rapport avec les questions dont traite le présent mémoire. Il 

a été ensuite adopté par le Purlereent et ultarieure~ent approuvé par lé peuple 

danois dans un référendu.~. La nouvelle Constitution est entrée en viQ.1eur le 

5 juin 1953~ 
X. En ce qui ccncerne la représentaticn du Groenland au Pnrlereent danois, 

l'article 28 de la Constitution· est conçu en ces termes 

"Le Foll:eting est une asoe:::'blée da 179 membres ou plus, dont 2 élus 

m:.x Iles Ffrcé et 2 au Groenlœd". 



A/ AC .35/L.155.
Annexe I 
Français 
Page 8 

. . 
Les articles 31 et 32 de la Constitution prévoient la possibilité de mettre 

. -~ .. 
en vigueur des règles · spéciales concern.ant la représentation du Groenland au 

Parlen:.ent ainsi que le début et la fin du mandat des représentants du Groenland au 

Parl.::ment. Une loi. spéciale, la. loi .No 173, du 5 juin 1953,. entrée en vigueur en .. . ' . . 

~ême temps que la nouvelle Çonstitution, a énoncé ces r~gles spéciales, qui ne 

::l..iffèrent essent:i,ellement. q.es règles. en vigueur da..--1s. le reste du Danemark que 

sur un point. : Il a été possible de simplifier la procédure électorale au Groenland, 

où on a jugé que le:sc:ru,~in uni~om~f:l.l pouvait Ütilement remplacer le système _de la 

représentation proportionnelle en vieueu~ da.~s le reste du Danemark. 

Ainsi, le Groenland c_oœpte au Pe.rlen:.ent deux représentants sur 179, soit un 

nombre·supérieur à celui que justifieràit le rapport existant entre la population 

du Groenla...~d(23_642 habitants au 31 déc8mbre 1950) et la population totale du 

Da.nema.rk ( 4, 3 mill;lons d~ habitants). 

XI. Depuis l'entrée en vigueur de la nouveµe Constitution, .. le Groenland . Jouit 

d'un statut égal à celui du reste du. Danel!lark •.. Sa population. a. l~s mêmes droits 

que le reste de la population du Danemark. Dans ces conditions, on ne peut plus 

le .considére~ con:me l'un des territoire.s non autonor.ies visés e.u Chapitre XI de 

la Charte des Nations Unies. C'est pourquoi ·1e Gouvernemen~ dano~s juge qu'il 

n'a ni le droit ni l'obligation de cc~~iqus.r., à ·11 avenir, des renseignements 

sur le Groenland en application le l'Article 73 e de la ChEµ:'te. 
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EXTRAITS ·DE LA CONSTITUTION. DU ·ROYAUME DU· DANEMI-\RK.,l/ 

DU 5 JûIN 1953 

Chaujtre. I 

:i.~.; . La :Présente Constitution s'applique. à toutes les parties du Royaume 

de Danemark ... 

2. La forme du Gouve:rner.1e~t eGt celle d'une r.1cnarchie cons:~itutionne~l:_e. 

Le pouvpir roy,al se tran:::r.:et .héréditairement aux hcr.i.r:1es et _a.ux .. i'emmes conformément 

à la loi du 27 ma.es 1953 dite de succession au. tr6ne. . ... 

3. ,Le pouvoir léc;islatif ap:;,,artient au Roi et au FolketinG concurreri,.-uent-. 
· .. · . ' .. ' _.,.__ ' ' '. 

-Le po~voir ex~cutif apFartie~t au Roi, le pouvoir. judiciaire aux tribup.aux. 

4. L I église évang6lique luthérienne est l'église nat.ionale du DanemarK 

et, à ce titre, l 1Etat subvient à ses besoins. 

Cha-pitre III 

19. 1) Le Roi agit au ncm du Royaume dans les affaires internationales. 

Cependant, il ne peut sans le.consentement du Folk~ faire un acte qui ait 

pour ef'f\~t d •·étendre ou de réduire le territoire du Royau.":le ni contracter une 

cb:1.ic;ation· dont l'exécution reqUiert le_ ~onsentement a.u Foll~e+,ing ou. t0ute autre 

obligation d'une écale inportànce. Le Roi ne peut non plus; sans le consentement 

du Folketin~, dénoncer une co~vention internationale conclue avec le consentement 

du Folketin~. 

~i ti_e IV 

28. Le Folkctin~ est une asse~biée de 178 ~embres' au pl~s, dont 2 sont 6lus 
/ 

aux îles Féroé et 2 au Groenland. 

29. 1) Tout ressortissB.nt danois qui réside en permaner..ce, dans 1-= Royauoe 

et qui remplit les co~Jit,ions d'âse rSnoncées à l 1 a).inéa 2 du présent a::ticle a 

le droit de vote dans lr;s électicns au Folketinp:, à moins qu'il n'ait été déclaré 

l/ Note du Secr~E!~ Traduction non officielle établie à partir du te;:te a'J.glais · 
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interdit.· Une loi déterminera dans quelle mesure le fait d'avolr été condanné 

ou de recevoir lzs secours de l 1 assistance publique efilporte la perte du droit, 

de vote. 

2) L'âge requis :pour êt:i::e adm.:.s à voter est celui qui aura été a.:i;:prouvé 

par un référendum tenu confornément à la loi du 25 mars 1953. Il peut à tout 

moment être modifié par la loi •. Le proj~t de loi déposé à cet effet et approuvé 

par le Folketing ne recevra la sanction royale que si la disposition rnodif'-iant :a 

condition relative à l'âge a été au préalable so~ise à un référendum conforraém€nt 

à l'alinéa 5 de l'ar~icle 42 et n'a pas été rejeté~. 

30. 1) Est éligible au ~~I_l{~t!!i__g_ tout électeur en droit de voter aux élec

tions :parlementaires, à moins qu'il n'ait été reconnu coufso~e d'un acte qui, 

selon l'opinion -publique, le rend indi6ne de devenir r.1embre du folketing. 

2) ·1es fonctionnaires élus au Folketing n'ont pas besoin de l 1 autorisation 

du Gouv~rn~ment pour accepttr leur mandat. 

31. 1) Les oen:.ores du Folketing sont élus au scrutin universel et direct. 

2) La loi électorale ~ègle l'exercic~ du droit de vote, prescrit le 

mode d'élection le plus propre à assurer une représer.taticn équitable des diffé

rer:ites opinions et décide notarr.ment s'il y a lieu d'introduire la représentation 

:proportio_n..11elle, conem-re::-.ment ou non avec le scrutin un::.nom~.nal. 

3) Le noffibre de sièges attrib~és à chaque ré0ion se~a fixé en fonction 

au ncm::n.·e des. ha·o5.tants, du not1bre des électeurs et de la densité de la population. 

4) La loi électorale fixe les t1odalités de l'élection de su:ppléants et 

leur entr6e au FolketinG et elle prescrit également la procédure applicable le 

cas échéent à de nouvelles élcct~ons. 

5) Des règles particulières ar.surant la représentation du Groenland au 

FolK~tin~ ~o'll!'ront être fixées par une loi. 

32. l) Les neobres du Folkei.;inr; sont élus pour quatre ans. 

2) Le Rci peut à tout ncment ordonner de nouvelles élections, qui mettent 

fin au œandat des membres du Parlement. Il ne peut cependant le faire après la 

-:::cnstitution d'un nouveau ministère que si le Preoier ministre s 1 est présenté 

dr;vant le Folketinr;. 

3) Il a~partient au _Premier ministre de veiller à ce que des élections 

aie~t lieu avant la fin de la législature. 
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4) ._En aucun cas ],es mandats parlementaires n'expirent avant que de 
.. . 

nouvelle~ électi.o~s a_ient eu lieu! 

_5j' Des règle·; spéciales détC;,rminant le début et. la fin des mandats 
. '' . . . . . ~ ' . . 

des représentants dës Îles F~rof et. dn Groënland _:peuvent être :f'..i2Çées par une loi • 
• ; 1 

6) s\ un membre _du Folketing_ cesse d'être éligible, Eon_man.dat devient 

caduc. 

7) Tout nouvel élu au folket~:qg_, ur-.2 fois son élection vali_dée, s'engage 
... 

solennellement à observer la Constitution. 

33e Le Folketi..~5_ procède à la validatioi;i de l'élection_ de chacun de ses 

me:.nbres et; il décide si un membre a cessé ou non d'être éligib_le_ •. 

34. Le Folketing est inviolable. Quic.oric;_ue_ ettente à sa s:ûreté .ou à sa 
'. 

liberté, donne ou exécute das ordres à cet f•ffet, se rend coupable de haute _ 

trahison. 

' 41 •. 1) Tout.membre du Jro~ke-l?i~G, a-le droit de déposer des.projets de· lois 

et de présenter d'autres propositi0ns. 

42. 8) Une loi fixera des rèGles spéciales concernant.le référendum et 

établira dans quelle mesure le référendum aura lieu.attx. îles F~roé ou au Groenland. 

Chapitre VII 

69. Une:loi déterminera ie réi:3ime•des communautés reli3ieuses qui ne sont 

pas rattachées à l'Eglise nationale. 

70. Nul ne peut, en raison de ses croyances religieuses ou de son orjgine, 

être privé del~ jouissance intésrale de ses droits civils et politiques, ni se 

soustraire ~ l'accomplissement d'un quelconque de · ses .devoirs · de citoyen. 

Chnpitré VIII· 

71. 1) La liberté personnelle est invioleble. Aucun sujet danois ne·peut 

êt,:::·e, e.J. raison de ses convictions· politiques ou religieuses 'ou de son origine, 

privé de sa liberté à U..'1 degré quelconque. 
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2) Nul ne peut être privé de sa liberté autrement qu'en vertu de la loi. 

3) Toute personne arrêtée est traduite devant le juge dans les ving

quatre heures. Si elle ne peut être ilru'llédiate::nen.t remise en liberté, le juge 

décide, par une ordonnance dÛillent motivée,qu'il rend aussitdt que possible et au 

plus tard dans les trois jours, si elle doit être incarcérée, et dans le cas où 

il peut la mettre en liberté sous caution, il déte~mine la ~ature et le montant 

de la cautionv En ce qui concerne le GroenlRr.d, une loi peut prévoir dès déroga

tions à la présente disposition si les considéra~ions locales semblent l'exigero 

4) L'intéressé ~eut i~édiate~ent interjeter spécialement appel devant 

la juridiction sUpérieure de l' orclonna::ice rendue par le juge. 

5) Nul ne sat:.re.it êtrz détenu préventivemeut pour une inf'raction qui 

ne peut entraîner d'autres saücticns qu'une amende ou une légère peine de prison 

(baefte)_. 

6) En dehors è.e la procéùt:.re criminelle non::iale, quiconque a été privé 

de sa liberté autrement que par une décision de l 1e~torité judiciaire ou par 

application èe la législati0n sur les étrangers, ~eut, soit en personne soit par 

l'interméùiaire d'un mar..dataire, demander aux tribunaux ordinaires ou à une antre 

autorité judiciaire de statuer sur la légalité te la mesure prise à son égard. 

Une loi fixera la procédure spéciale applicable en pareil cas. 

7) Les personnes visées à l'alinéa 6 seront soumises à la surveillance 

d'un cons2il institué par le Folltet:i.ng et que les intéreasés pourront snisir de 

leul.'s requêtes. 

820 Les·municipalités administrent librement, sous la surveillance de l'Etat, 

leurs propres affaires. Une loi déterminera les conditions d'exercice de ce droit. 

êé. L'âce req~is pour ~ouvoir voter lors des élections aux assé~blées locales 

et aux conseils paroissiaux est celui qui, au mcment considéré, est prescrit pour 

les élections au Folketing. En ce qui concerne les Îles Fércé et le Gr0enland, 

l 1 Sge requis pour pouvoir voter lors des élections aux assemblées locales et aux 

.!O>J.seils parois3iaux est déterniné pa:r la loi ou conformé::ner1t à la loi. 
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88. Lorsque le FoJ.ketin~ adopte un projet de loi portant amendement de la 

Constitution, le Gouvernement, s'il accepte d'y donner suite, ordonne de nouvelles 

élections au Folketing. Si le projet est adopté sans amendement par le Folketing 

nouvellement élu, il est soumis dons les six ~ois au corps électoral, qui 

l'approuve ou le rejette par un référendum dire,ct. La loi déterminera les règles 

particulières J.pplicables à ce réf'érendum. Si le projet adopté par le Fo~Jœting 

recueille la majorité des suffrages Bxprimés, Ei les votants représentent &u 

moins 40 pour lCO des élect.r:urs inscrits, et si le texte reç:)it la sanction 
\ . 

royale, il devient partie intégrante de la Constitution. 
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EXTRAI'IS DES COMPTES RENDUS DES' DEBATS DU CONSE:r:i DU GROENLAND·1/ 

Séancèa tenues à Godthaab, au Groenland, en septembre 1952 

éance du lundi '8 septembre 1952, · à J.:6 heures 30 

~i!!t .5 _de l'ordre du Jour : 

Le futur statut constitutionnel du Groenland 

Le Président (Le Gouverneur. P.II. Lundsteen) ,. ouvrant _;le débat, ,déclare que 

M, Augo Lynge avait proposé que cette question soit examinée pendant la session 

du Conseil du Groenland et que, ultérieurement, le Premier Ministre a également 

demandé au Président d'en·. saisir le Conseil. 

Le Président poursuit en ces termes : 

"La Commission du Groenland, les membres du Conseil s'en souviennent, a 

éclaré, à la page 36 du second volume de son rapport, qu'il serait souhaitable 

la Commission de la Constitution envisage d'insérer àans ses propositions 

révision de la Constitution danoise un article qui permettait de définir par 

e loi ordinaire le statut cons.t1tutionnel du Groenlandg{ 

Conformément à ce· voeu, la_ Commission de la Cons'ti tution a examiné s '11 

erait possible de modifier le s~atut constitutionnel du Groenland pour que ce 

erritoire soit représenté.au Parlement danois à égalité avec les autres 

arties du Royaume de Danemark. 

Beretninger vedr~rende Grpnland n°3, 1952; Grpnlands landsrads forhandling, 
1952. . 

C'est-à~dire sans la procédure spéciale prévue pour la revision de la 
Constitution dan~ise. 
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La Commission juge possible de modifier dans le sens désiré le statut 

constitutionnel du Groenland en insérant dans la Constitution danoise une 

disposition spécifiant que la Constitution s'applique également au Groenland et 

que, en conséquence, le Groenland sera repré,senté au Parlement danois. Mais en 

" meme temps, la CommisEion de la Constitution signale la nécessité de modifier, 

pour des raisons d'ordre pratique, 1 1applicaticn au Groenland de plusieurs 

articles de la Constitution. Tel est le cas par exemple ,des dispositions de la 

Constitution concernant 1 1 administration de la. iustice. ·Je me permets de 

mentionner à cet égard que la disposi tian de ·1 1.article 78Y de· la Constitution, 

aux termes de laquelle toute personne arrêtée do:i.t être traduite devant le Juge 

dsns les vingt-quatre heures, ne saurait être appliquée au Groenland. Il en est 
- I 

de même de la disposition de l'article 72±1 de la constitution relative aux 

affaires où interviennent des jurys et de l'article 71Ysur l'ina:movibilité àe la 

magistrature. 

Le Gouvernement danois m'a autorisé à soumettre au Conseil du Groenland, 

pour que celui-ci 1 1e::amine, une pro,osition que la Coûlllission de la constitution 

a rédigée en vue d'insérer da.~s la prochaine constitution une clause assurant à 

l'avenir, la représentaticn du Grcenland au P~rlement danois. 

Avant de mettre en discussi-:,n cette proposition, dont le texte a été 

distribué aux membres du Conseil, je désire présenter certaines observations. 

Si cet amendement à la Constitution' est adopté, lq mode d'élection des 

futurs représentants du Groenland au PDrlement danois soulèvera dans la pratique 

plusieurs difficultés. Si ces membres sont élus au scrutin direct, il sera 

parfois im,ossible de faire coïncider plus ou moins exactement, au cas OQ la 

dissolution èu Parlement danois néceoaiterait de nouvelles élections, la 

consultation ·au Groenla.."1.d avec les opérations électorales au D2nemark. Dans le 

cas o~ le pcrlement danois serait dissvkS en hiver par exemple, des difficultés 

y Les crticlcs mentionnés sont ceu:c de la constitution de 1915. Les articles 
corres,ond:mts de la Constitution de 1953 sont les articles 71, 65 et 64. 
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insurmontables pour:raient. empêchèr le · Groenland · d-1 ënvoier ses• représentants· au 

Danemark immédiatement après de.· nouvelles· élections. · C'eet ce qui' a ·amené la· 

ccr::mission de la Consti tutîon .à signale; 1 1 inté:::-~t qu'il y aurait à insérer 'dans 

la Consti tut.ion une. clause .spécifiant qu'une, loi règlerait dans lè détail la 
froc éd ure d 'él~ction des· représentants à u Groenland et déterminerait notarmn:erit. 

ai le scrutin serait direct ou indirect et si les représentants seraient· élus 

pour un noobre d'années déterminé, quelle que soit ·1a duréè du mànda.t du 

Parlement danois. 

Je désirerais demander au Conseil du Groenla..'ld de faire connaître ses vues 

sur l' arti::!le 7 de la loi relat1 ve au Conseil du Groenland; j'ajoute· cependant · 

que, s_oucleux de hâter le plus riossible ·1es travaux de la commission de ia 

Cc~ti tùJ~ion'i le prenie_r Ministre, pro-là'lt au nom du Gouvernement danois, m'a 

fait part de son désir de conna::'tre dès que le Conseil du Groenland se sera 

~rononcé,ce qu'il pense de la'propcsition dont l'a saisi le Gouvernement danois. 

~-oposi tloE.,je la Corr.Ili:!.ssion de la Constitution tendant 
à amender la Constitution en vue d'assurer notamment la 
re~résentation du Groenland au parlement danois 

11 Les dispositions de la présente· Constitution s I appliquent à toutes les 

~arties du Royaume de•Daneoark. En conoéquence, ·1e Groenland sera à l'avenir 

représenté au Per::.ement danois. 

"En ce qui concerne le Groenland; une loi peut prévoir des dérogations aux 

di.sposi tions des articles 71, 72 et 73." 

M. AU1:;'J Lynge _: 

Associer au Daneoarl.: le Groenland, qui fera: t alors partie intégrante de · la 

~tro~ole et serait représenté au Parlement danois est l'un des plus vifs désirs 

du présent Conseil du Groenland. Nous avons exprimé ce voeu l'an dernier 

lbrsque nous avens :présenté le manifeste. Ce fut le premier acte du Conseil du 

Groenland que venait d 'éllre le peup:!..e du Groenland. 

Le problème n'a cependant pas fait l'objet d'un débat particulier, ·car nous 

ùésirions sonder au préalable l'opinion au Groenland et dans les milieux 

pli tiques au Dmer:1arl: au sujet de cette questi'.Jn qui :présente -une· importance 

for.danentale. Celle-ci a donc été abordée au Conseil du Groenland lorsque les 
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représentants du Conseil séjournaient au Danemark l'hiver dernier et nous 

désirerions maintenant faire un pas de ,1us et aborder en cette enceinte, au 
' ' 

Conseil suprême du Groenland, la discussion du problème. 

Pendant 231 ans, le Groenland et le Danemark ont· été liés l'un à l'autre 

comi:.e le sont une coloni~ et la ~étropole. pendant cette longue période, la 

situation a évol.ué au Groenland. De nombreux liens se sont noués et, graduel

lement, sont devenus si forts qu'il y a lieu maintenant d'achever le 

rapprochement en intégrant fer~ereent le Groenland au Danemark. 

Si nous jetons un regard sur le monde, nous voyons en bien des points des 

conf'li ts coloniaux Oll. 1·a po:iulation 'indigène lutte pour se séparer de la 

métropole et devenir indépendante, crciyant ainsi agir au mieu..'"{ de ses intérêts. 

Mais, au Grceriland, nous voudricms fa:re, exacte:nent l'inverse. Nous voud.rions 

exercer note droit à~ libre dis:posit::::m, tciut récemment acquis, pour prendre 

l'initiat:ve d'intégrer fer~emcnt le Groenland à la métropole. 

pendant de nombreuses ar~~ées, nous r.ous sor:w1es employés à faire reconnaître 

aux Groenla..dais un statut ésal à celui des autres ressortissants du Dnnemark. 

Nous sommes àisposés à assu..~er les'obligations, :es charges et les responsa

bilités qu'implique ce cha..7cement de statut. Nous ;es assumerons parce que 

nous sommes convaincus que nous y aurons avantage et - si nous voulons gue le 
. 

progrès ,olitique, culturel, économique et linguistique se poursuive - qu'il 

est indispensable que nous le fassions pour que le Grcenland se développe 

normale~ent et ~erfection..e sa civilioation. 

La population du Groenland estime que le moment est venu de réaliser 

l'association envisacée et gu 1 i1 ne conviendrait pas d'y surseoir davantoe;e. 

Elle la désire vivement. D~ns le reste du monde les Nations Unies travaillent 

sans relâche à obtenir que :es territoires non autonomes, même lorsqu'ils •ùnt 

insu.ffisan::nent développés, soient représentés aux assemblées nationales de leur 

métropole. Au Danemark, une coramission travaille à la revis ion de la 

Constitution et elle aura bientôt a.::hevé sn tâche. Aux termes de la constituticin 
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présentement en vigueur., ;les relations qui unissent le· Groenland au Danemark 
. . ~' . .,, 

sont telles que le Groenland c:feineure une ·colonie alor.s que toute sa structure 

sociale est, à maints égards, comparable à celle de la métropole. Il . importe _ 
. ' ' ; . . . , . ·, ,. '. ·.. . . . . - . . . -~·,' . 

que la nouvelle Consti tuti'Jn def'inisse avec prec is ion le statut constitutionnel 

du Grcenland et gue nous ne nous contentions .PElS d'une ais:posi tion qui ne' fasse 

que nous promettre la stabilité J . et peut-être au prix: de iongues anné~s 

d'ef':forts. Nous ne àevri-::ms ·donc· :pae perdre une occas~on aussi favorable que 

celle qui nous est offerte actuellement l)Dur · achever no.tre oeuvre. 

Hais l'act:Lon envisagée suppose au_préalabie l'entier.agrément du Conseil 

et je ~rie maintenant celui~ci d'a~~rouver la motion tendant à insérer dans la 

nouvellè consti tùtion du Danemàrlc m1 article aux termes duquel le G~o~nl~d 

serait reconnu cor::me "amt" (c'est-à-di_E.e comtè'_2.1:1, 1)rovin:::e) du Da..~emark et, à 

ce titre, reDrésenté au Parlement danois. 

Le président estime qu'il conviendrait de différer 1 1exatnen de la question 

du mQàe d'élection, plus techniql?,e que la qÙestion de .fond, jusqu'à ce que 

cette dernière à.i t été ré5lée. 

1-1. Fr_:_JHelsen rappelle que le Conseil du à-roenlanà est saisi de. la quest:j.on 

depuis plusieurs années et que les mili'eux politiques influents au Danemark y· 

~rennent grand intérêt. Sans s 1étendr~· longuement, il désire reconnnander au 

Conseil d I accepter l'offre du Danemark tendant à ce que le Groenland devienne 

~ertie intégrante du Denemark et soit représenté au Parlement danois. . . 

M. Fr. L,ynr,e propose 
0

la nomination d 1un comité qui serait chargé de rédiger 
1 . 

)141e déclaration con:mune car, même si l'idée n 1est·pas neuve au Groenland, ·11 

[ltt:porte que la décision que -rrendra le Conseil du Groenland ne soit pas 

!contraire aux voeux de la population du pa:'s. 

, Le président recommande au Conseil de siéger en comité et d'examiner les 
1
tt!rnes de la réponse. Il conviendrait, semble-t-11, que celle-ci embrasse· 

11 e~1.semble de la question. 

Il en est ainsi décidé. 
. '. -· 
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Le débat reprend le lundi 9 septembre 2-95~-~}4 heures 30. 

Point 5 de l'ordre du jour: 

fe futur st~~nstituti~nnel du Groen~ (suite) 

Le Président déclare : Ainsi qu'il avait été convenu, le conseil, du Groenland 

a exsminé la question du futur statut constitutionnel du Groenland et nous avons 

décidé d'adresser au Gouvernement la déclaration ~i-après. 

A sa séance du 9 septembre ls-52, le Conseil du Groenland a décidé à 

l'unanimité d'accepter le rro~et d'a.rr:enàernent à la Constitution qui lui avait 

été soumis et aux termes duquel la ccnstitution du Royaume du Danemark serait 

amendée de manière à s'appliquer au Groenland,qui sera:t désormais représenté 

au Perlement danois. 

Le Conseil du Groenland acce,te les réserves proposées dans le projet au 

sujet des articles 71, 72 et 78. 
Le Conseil du Groenland a conscience que les gouvernements successifs et le 

?arlement ont juequ'à présent toujours Frêté attention aux conditions spéciales 

du Groenland et le Conseil e3père que cette pratique continuera à être suivie, 

notamreent lorsque des lois et décrets seront élaborés dans l'avenir~ 

La Conseil du Groenland poursuit l'examen de la procédure qui peut être suivie 

le plus utilement en ce qui concerne l'élection de·représentants au Parlement et· 

il présentera à ce sujet un avis qui pourra aider la Commission de la 

constitution à poursuivre l'examen.de cette question. 

corm::e la décision a été prise en séance privée, j'invite, pour la bonne 

règle, le conseil à œarquer que cette motion a êté adoptée. 

(Tous les ~embres se lèvent). 

Le président: c~~te résolution geLa adressée au premier Ministre. Nous 

pouvons donc, semble-t-il, aborder maintenant la question sous son aspect 

technique, et étudier notamment le mode d'élection. Il sera sans doute col'.LIIlode 

d'examiner cette question en comité lorsque le Conseil l'aura débattue dans ses 

grandes lignes en séence plénière. 
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Le but est d'élire le ou les •raprésentsnts du Groenla.Tld au parlement selon une 

procédure qui garantisse que l'élu ou les élus représentent bien la population. 

Il est donc souhaitable que le représentant o.u les représentants soient élus 

directement par 1 '.ensemble du corps électora;I.. 

J'espère également que cette procédure peut être appliquée. Mais si 

l'application en était difficile, on pourrait adopter, au lieu des éiections 

directes par l'ensemble des votants, dns élections indirectes par le Conseil du 
- ' / -

G::-cenland. Un des incop.vénients d'une élection directe est qu I il peut être 

relati veœent malaisé de trouver des cendidats. Il est.important de ne pas 

désigner un trop grand nombre de .candidats car, dans ce cas, _les élus n'ont pas, 

peur agir, 1 1 autorité suffisante que leur conférerait 1 1 appui de la majorité. 

C1est là une des difficultés inhérentes à l 1abaence de partis :?Oli tiques. On 

pourrait, peut-être, adopter la procédure qui consisterait par exemple à demander 

m Conseil du G~oenland de sélectionner un certain nombre de candidats entre 

lesquels la population choisirait. Je n'entends nullement préconiser l'une ou 

l'autre de ces méthodes, et je ne les signale que pour faire ressortir 

certaines des difficultés. Une autre question que soulèvent les élections est 

celle de la date à laquelle elles auront lieu. Il arrive, de temps à autre, on 

le sait, qu'une dissolution du Parlement entraîne de nouvelles élections. Il 

teut se révéler difficile, voire impcssible, de tenir de semblables élections au 

G~oenland dans des délais svifisamment courts si la saison n'est pas favo~able. 

Il faudra certainement rechercher le moyen de résoudre ce problème. On pourrait 

'i envisDger que le représentant ou les rej:résentants du Groenland soient élus 

p0ur une période déterminée et que letU' mandat ~e prolonge même en cas de 

dissolution du Parlement. On pourrait même décider qu'il serait bon que 

" l'élection des r0présentants au parlement ait lieu au Groenland en meme temps 

iUe les élections ordinaires. 

Il nous faut débattre dès maintenant certaines de ces questions pour que nous 

puisnions faire à la commission de }a Constitution une recommandation ou une 

pr:::rposi tion. 
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M. Auge L.yni::;e propose que le Groenland occidental, en raison de·son·éteridue, 

élise un représentant :pour le~ord etun représentant :pour le sud." · 

M. Jer.s Olson rappelle que plusieurs années se sont écoulées depuis la 
\ 

:fus ion des deux conseils -c:oloniaux et· à.es detûC postes d 'administrà.teù1~ de 

district q~i- existaient, l'un pour le ncrd, l'autre pour le sud ·du Groenland. 

Depui~ lors, _on a souvent ccnstaté que· le ·croèn:land 1 ~~ptentrional et le Groenland 

méridional n'avaient_ pas les -mêrr..eà. ir.térêts. M. Jèhs ··01sen juge souhaitable 

que des juristes se rendent dans les deux'"régions séparément et y procèdent à des 

enquêtes. Il reccmrnande, en co-nséquence, comme le système de· représentation le 

plus 'équitable, l'élection de deu..""C représentants, 1 1un pour le nord du Groenland, 

l'autre pour le sud. 

M. Fr. Niels~, rappelle que lès anciens conseils coloniâux n'étaient pas 
.,.,., 

élus au, scrutin direct ·et que, devant les cri tiques formulées par la population,· 

la nouvelle loi :relative au Conseil du Groenland a modifié ce système. Si les 

:futurs membres du ·Parlemeri"t ne sont pas élus au s-crutin direct, les mêmes 

cri tiques se répéteront. M. Fr .• Nielsen recommande donc que les élections aient 

lieu au scrutin direct. 

Il appuie la sugge·stion faite par le président· en vue de donner au Consail · 

du Groenlé.nd ~e pouvoir de désigner des candidats aux élections•législatives. 

par contre, il se dc~ande si la ~:roposition tendant à diviser le territoire, 

comn:e le su5gère M. Auga Lynge, ne risque pas de minimiser l'importance de 

1 1unité pour laquelle la population du Groenland a lutté. Si 1ron décide de 
• . • A 

diviser le Groenland occidental, la question se pcsera peut-etre de diviser le 

pays en plus de deux parties. 

M. Jens OJ.•en ra:;_)pclle que toutes le• réformes intervenues au Groenland 

visent à créer un régime d 1uniforoité. Mais il importe bien plus que ceux qui 

devront représenter le Groenland connaissent ce dont ils auront à parler. 

M. Auga L.ynge observe qu 1il n'a présenté sa proposition que pour des raisons

d'ordre pratique. Il recomuande l'adoption d'un système de désignation des 

candidats enalogue à celui qui est en vi3ueur peur les élections au Conseil du 

Groenland. 
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Le Prés idertt ra_ppelle qu' ori ignore· encore si le Groenland -occidental ,aura 

un ou deux représentants~ Il est inq.ispensable, selon lui, que les membres _du 

Conceil du G~oenland, dont les uns sant ortgina:i.res· .. du norç3. et les autres du 

sud, · soient associés dans le même travail et a:pprennent ainsi_ à connaître 

toutes les parties du 'j_)ays •. Il a la cer.t.t tude .que deµx mernbres du Conseil, 

0risina;_!:'es l'un du sud et l'autre du nord, :parV'iendront à. s'entendre au sujet 

des O?inions qu'ils auront à exprin:er eu nom èu Groenland .. tout ,entier, mais il 

s'agit actuell~ment de détern.iner la procédure qui permettra d'organiser les 

élections de la manière la plus ~ratique. Tout porte à croire,que ~~:chofx· 

d'une pernonne ou de deux personnes se trouve d'autant ·plus facilité qu'elle a 

ou c;_u 1elleà ont des-liens a-.recune :part~e bie::i définie du pays. 

M. Peter E~ede donne un exemp:!.e du résultat que l'on :peut obtenir sans.le 

vouloir en divisant un pays en deux parties_. 
' 

M. Fr. Lynge rappelle qu'une grande partie de la population n I a pas 

approuvé la procédure adoptée pour élire la commission du Groenland en 1948. 
. . . . 

Il è.éclare que, dans les endroits les. plus éloignés de God thaab, la population 

et les autorités n'ont pas été en contact depuis plusieurs années. 

M. Fr. Lynge recommande, pour la sauvegarde de l'intérêt général, 

l'élection de deux représentants. 

;.1_' Gerh. Efœde estime que l'étendue des terres habitées au Groenland 

justifierait la désignation de deux représentants• , . Il ne pense pas qu I il Y ait 

lieu de craindre u..~e division car on ne saurait comparer les deux parlementaires, 

qui devront Goopérer constamr:::ent, aux deux raicièns conseils coloniaux, qui 

tra7ai:!.laient ind0nenda.rr.ment l'un àe l'autre. ·Les membres du Perlement devraient
~ . 

représenter chacun une cir~onscription, oais sans être astreints à y avoir leur 

c.cr:licile. 

· M. Fr. Nielsen préciee que lui auzsi désire que le Groenland ait deux 

reprénentants. Il a simr>leir.ent voulu signaler les· dangers d'une divis_ion du 

Gro~nlend en deux parties, le nord et le sud~ Il n'est pas partisan de la 

création de circonscriptions. 
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M. Mor.·SivArtsen déclare que même s'il avait été possible, lors de 

1 1 élection du conseil du Groenland, :de. dés:g..T1er des candidats originaires d,1 autres

parties du pays, du moins ne l'a~t-on pcs fait. Si la population devait 

dési6ner elle-même les candidats qui se frésenteront aux élections législatives, 

il s'ensuivrait de graves aifficultés •. M. Vlor Sivertcen appuie la :proposi,tion 

te~dar.t à faire désigner les cand:àats pE4' le conseil du Groenland, qui devrait, 

semble-t-il, connaître les candidats les plus qualifiés pour être élus. 

Le Président invite le conseil à siJger en comité. 

Le présiàen~ propose de constituer un ~omité restreint, qui procéderait 

plus fadJ.':lrr.ent à 1 'élaboration des :;:ropo.s: tions. 

Par 9 voix, le Conseil déc:.èe c:e constituer un cooi té. dè 5 ·ms::n;Jres 

composé ccrr.me suit : 

. . . 

Le président, 

M. Fr. Nielsen, 

M. Gerh. Eg€de, 

M. Augo Lyn6e, 

M. Fr. Lynge • 

Le débst. !eDrend le ,jeudi 25_se-oterabre 1952 à 14_b.eures 30 

po:nt 5 de l'ordre du jour: 

Le ctat~t cc~stit~tionnel du Groenla.~d (suite) 

L9 préeJ!~rit donn8 lecture de la reccomwdation du comité restreint, 

conçue en ces tt:rn:es; 
11 
••• Le comité s 1est réuni le so.r;:edi 20 septembre 1952 et il a décidé àe 

subdiviser les questions à lfétude et d'exaoiner les quatre points suivants 

A. Nombre de cir~8n3cripticns, 

B. Mcde d 'électi:::m, 

C. Durée du mandat, 

D. Thulé et Groenla.~d oriental 
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Le comité a décidé de soumettre au Conseil di:i. Groenland les deux suggestions 

sui vantes : 

l. Le Groenland occidental est divisé en de~x circonscriptions, qui 

élisent chacune leur re,résentant au parlement.· cette solution impli

querait cependant que le Groenland com,te au moins deux représentants 

au Parlement. 

2. Le Groenlend occidental forme une seule ci~conscription mais une. 

procédure doit assurer q~e le nord et le sud du Groenland occidental 

disposent d'un nombre égal de candidats. 

B. .Mode d'élection 

Le comité a décidé de soumettre aù conseil du Groenland trois reccrr.mandations: 

1. Chaque conseil paroissial désigne deux candidats (qui, toutefois, 

~e~vent être les mêm8s pour plusieurs paroisses, et il serait 

souhaitable qu'il en fût a:!.ns:l). S,i le nombre des candidats ainsi 

obtenu est supérieur à si:c, les candiàats élisent parmi eux ( cette 

élection peut être faite par télégramme) six candidats, trois des 

districts du nord et t~ois· deG.diEtri~to du sud; ces six èandidats se 

présentent aux électicns l~gislct:ves; les deux candidats qui recueillent 

le plus grand nombre de vo:x sont ilus au parlement, les deux suivants 

sont premiers surl:pléants et les deux derniers deuxi~mes suppléants. 

2. Chaque conseil paroiccial dès~,:r.e deux candidats selon la procédure 

exposée à l'alinéa précédent. Si le nombre des candidats ainsi obtenu 

est supérieur à six, le Cor.se~l-du Groenland choisit six candidats, dont 

trois des districts du nord, entre lesq'..lcls les représentants au 

Parlement et lell.!'s suppléants sont é:us au suffrage universel comme il 

est dit à 1 1clinéa précédent. Il o• t possible de prévoir en outre que 

parni les candidats désignés par le Conseil deux seulement peuvent être 

des membres du -Conseil. 



A/AC .. 35/L.155 ·. 
Annexe III 
Français 
Page 12 

3. Pour oe présenter aux élections., un .c~dida.t· doit avoir été désigné· -

:par 200 personnes. Une élection générale au' suffrage univer~el a lieu 

alors entre les candidats ainsi désignés. Si le nombre d~s:cruididats · 

d,foignés dépasse six_. une nouvelle élec-\iion au sérutin' direct et au 

suffr-age. J.lili versel a. lieu; . seuls restent eri présence· les six candidats 

qui.o:it obtenu le -plus 3rond nombre de voix. Les deux candidats qui 

recueillent le plus de voix sont élus membres du Parlement, les 

deux suivants, rrern.iers sup:plénnt::1 et les deux de:rnie:rs deuxièmes 

suppléants •. 

c. Durée du mandat ·--------- -· 
Le comité a juGé qu'il ne serait :ras toujours -possiblJ de: procéder à des 

élections à la suite d'une dissolut~on à une é~oque coïncidant·plus ou.moins 
. .. -~ .. . 

exa~te~ent avec'iea élections aù Dcnemark. Il recommande, en'conséquence, que 

les représentants du Groenland au Parlen:.ent soient élus pour_quatre ans, quelle que

soit la durée de la législature du Parlement danois. 
.. . 

D. Thulé et Groenlnnd ~riental 

Le comité a décidé de recomr.1onder que la popùlation de Thulé et du 

Groenland oriental reste ~oi.u:- le moocnt ù l'é~nrt du plan d'élection, 

qu'elle ne. participe :)as aux éle.:::tj,ons .. au Consèil. du Groenî.è.nd: · · 
. .. 

M.· Jens .. OlDB!'.! dell".oode' gui déterm::.:ie:::-a. le no:::i:Jre des re!,)résentants du 

Groenlond au Parle~ent. 

L~ Président répond qu 1me bi s:)écia:.e. rè3lera se.ris doute la question~ 

~..fr.~ f!ieloe_g :pZ'ésente, au. Sl,,l.jet du no.aère de circonsari:ptions: une nouvelle 

proposition conçue en .cea termes : 

A.3· : Le Groenland occid.ental ccnot::. tw:ra une circons·cription, sans qu'il 

soit s,écifié que l~s cruididats de-vront appartenir à telle ou telle 

r,artie àu pays. Cette :pro;iositi::m aurait, aux ye\.lx de son auteur, 

l'cvantage ,de laisser à .. la !)o-pulationelle-mêr.iè le soin de décider 

d'où les candidats doivent être originaires.· 

M. Fr-!..~1!1~ juGe p~éfé~c~le, du moins à titre transitoire, que chaque 

pc.r-tie du pays ,resente son èa.~~iàQt. 
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M. Peter Eg~de estime que le~. pr.o,riosi t~o~~ A.l. et A.2 interdiraient de.ns 

certains cas à la population du sud· d~ voter pour .la persor.n~. de. son choix sj_. 

la candidature de celle-ci était, par exemple, posée dans le z:,.ord. 

Le Président fait observer que la proposition Ao2 la:!.sf3e a~x électeurs 

toute latitudS' pour voter en faveur d'un cM,d:!.dat appartenant à une autre, partie 

du ~ays. 

M. Fr. Nfolsen ajoute que dans le cas envisagé, le c.andidat ne serait plu,s 

le représenta'1t du sud. 

La ~ro;,ositiori A.l relative aux. c:rconscrlptions électorales est adoptée, 

par 10 voix contre 3. 
Il est décidé, en conséquence, que le G:v-oenland occidental sera. divisé en 

deux circonscriptions, qui éliront chacune leur représentent au Parlement. 

l•h_ ;[r.!...liiel~}l reccm:nande, au sujet du mode d'élection, l'adoption de 

la propo_sition B•3. 

M.!-~...!. Lyng~ estime que cette pro:position aurait pour effet de dis:;;ierser 

l'intérêt des élect0ur3. 

L~ P.r:~~1_den~ note que la pro,osition B.3 ne tarderait p~s à provoquer la 

fDrr::ation de partis. Cette méthode comporte le risqu~ de scrutins à plusieurs 

te,urs. 

Le Président ajoute que, ~uiaque la proposition relative aux deux circons

ci:-it'tions a été adoptée, le nombre de candidats mentionnés dans la proposition 

B.3 doit être, non pas de 6; mais de 3 par circonscription. Le comité s'est 

Prononcé en faveur de mesures destinées à empêcher q.ue le nombre. des candidats 

B:)i t illimité. 

!-1.!. ~.!...Lyn__g_~ ne voit aucun~ obje~tion .::. ce que la commission de la 

Constitution décide elle-mêmA du mcde d'élection. 

M. Fr._ Tiiel• en signale que la décision 'du Conseil du Groenland doit être 

co:::isidérée seulen:ont comme une suggestion faite à la commission de la 

Con:::ti tut ion. 
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M. JeX1E_ Qlsen, fait état de 1 1 expérience acquise au cours des derni 13res 

élections au Groenland pour recoir..Ir.arider de choisir avec :prudence le mode 

d'élection. Il propose que le droit de vote ne soit accordé qu'aux personnes 

capables d'en comprendre réellement la portée. 

Le Présjdent s'élève contre la proposition de M. Jens Olsen et il déclare 

que la population du GroenlE:.Ild votera d'emblée pour les personnes en qùi elle 

a confiance. Ainsi les membres du Conseil du Groenland jouiront d'une plus 

grande liberté pour adopter la position qui leur senblera la meilleure et ils 

pourront souvent ainsi ex,rimer une opinion dont leurs électeurs ne comprendront 

pas imn:édiatement le bien-fondé. Il incombe aux membres du Conseil du Groenland 

d'éclairer les électeurs. D'une ~anière générale le peuple sait choisir les 

personnes qui sont réellement les meilleures. 

l-1:_Qe:r:_h~ Egede déclare qu 1 à l'heure actuelle le système des électfons 

directes est celui qui séduit le plus le peuple du Groenl::md. Il propose que le 

Conseil ne r9con:mai.--i.de à la Commission de la Consti tuticm d'autre scrutin que le 

scrutin direct. 

~es propositions relatives· e.u mode d'élection sont mires aux voi:x:. 

:For 7 voix contre 7 la proposition B.l est rejetée. 

Far 8 voix contre 5 la proposition B-2·est également rejetée. 

:Par 7 voix contre 6, la proposition B~3 est adv:ptée. 

Le Conseil décide~ l'unanimité d'approuver les recomma....~dations ~u Comité 

concerna~t le ~oint C (durée du mandat) et le point D (Thulé et Groenland 

oriental). 

Enfin le Conseil déciùe à l'\;Jlonimité de recommander au Département de 

sr inspirer dea décisionn s-:,;.s-mEmtionnées, étant entendu toute.fois que le conseil 

' ccmpr8ndra pa:c~aite~ent que la Commiosion de la Constitution défende d'autres 

principes. 
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Communication du Gouvernement du Daneruark concernant 

le Groenland 

Rectificatif 

Page 2,: Au para.graphe 6, remplacer les mots "le mandat g_u 1il exerçait aux termes 

du Chapitre XI de la Charte est venu à expiration et," par les mots "les respnn

sabilités qu'il exerçait aux termes du Chapitre XI de la Charte oont venues à 

expiration et, u-, 
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